
Conseils et assistance

Ligne d'assistance téléphonique nationale pour les 

femmes victimes de violence "Gewalt gegen 

Frauen", tél.:116 016 

Ligne d'assistance téléphonique nationale pour les 

hommes victimes de violence "Gewalt an Männer", 
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votre poste de police local, utilisez  le moteur de 

localisation :  
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La méthode des agresseurs La police recommande Protection et aide aux victimes 
victimesvictimes

Les criminels cherchent surtout à entrer en contact 
avec des adolescentes et des jeunes femmes, que 
ce soit en personne ou via les réseaux sociaux. 

Ils abordent leurs victimes potentielles de manière 
ciblée et simulent une relation amoureuse. Ils 
exploitent leur sentiment d’insécurité et leur désir de 
premier grand amour ou d'un avenir matériel meilleur 
afin de créer un lien et d'établir un climat de confiance. 
C'est ainsi que les agresseurs créent une dépendance 
affective chez leurs victimes. 

Dès que les victimes sont dépendantes sur le plan 
affectif, les agresseurs leur mettent la pression avec 
d'autres exigences et en leur racontant des histoires. 
Par la suite, ils forcent leurs victimes, entres autres, à 
se prostituer. 

Cette forme d'exploitation sexuelle fait partie de la 
traite des personnes et est punissable en vertu du 
 § 232 du code pénal allemand (StGB). 

Même dans une situation apparemment 
sans issue, on peut trouver de l’aide. Les 
centres d’aide ou la police sont toujours à 
votre disposition. En cas de situation 
particulièrement menaçante, veuillez appeler 
le numéro d'urgence 110. 

Ne vous laissez pas convaincre d’avoir des 
relations sexuelles contre de l'argent, même 
pour faire plaisir à votre partenaire. 
L'exploitation sexuelle est punissable par la 
loi. 

Si vous avez déjà été victime d'exploitation 
sexuelle ou de prostitution forcée : 
Cherchez de l'aide auprès de centres 
d’aide ou de la police. Vous pouvez porter 
plainte auprès de n'importe quel poste de 
police. 

Faites appel à des personnes de confiance 
ou à des interlocuteurs/trices de centres 
d’aide si vous n'osez pas vous rendre 
seul(e) à la police. 

Si vous soupçonnez que des amis ou des 
frères et sœurs ont été victimes d'un 
« loverboy » : Adressez-vous également à 
la police ou à des centres d’aide. Vous 
pourrez discuter ensemble de l'aide à 
fournir. 

La police tient de nombreuses informations 
à la disposition des victimes d'exploitation 
sexuelle. Profitez de cette offre. 

La police de NRW vous soutient dans le cadre d'une 
procédure pénale et vous oriente vers des offres d'aide 
et de conseil. 

Les organismes d'aide ci-dessous sont à vos côtés et 
vous soutiennent dans tous les domaines de l'aide aux 
victimes: 

Vous trouverez des centres de conseil spécialisés en 
Rhénanie-du-Nord-Westphalie sur la page suivante du 
Ministère de l'Enfance, de la Jeunesse, de la Famille, 
de l'Égalité, des Réfugiés et de l'Intégration NRW. 

Pour plus d'informations, consultez le portail de 
protection des victimes de la Rhénanie-du-Nord-
Westphalie. 

KOK e. V. - Bundesweiter Koordinierungskreis gegen 
Menschenhandel e.V. (Cercle de coordination fédéral 
contre la traite des êtres humains) : vous trouverez 
également sur ce site des informations pour les 
victimes de la traite des êtres humains. 


